
  

 

  

 
 
 
 
 

CETTE LETTRE, DE PAR SON IMPORTANCE, REQUIERT VOTRE ATTENTION. 
EN CAS DE DOUTE, VEUILLEZ CONSULTER UN CONSEILLER PROFESSIONNEL. 

 
12 décembre 2023 

 
Cher/Chère Actionnaire, 
 
Nous vous écrivons afin de vous informer de certains changements importants apportés à Fidelity Funds 
(« SICAV ») et aux Compartiments concernés (chacun, un « Compartiment » et collectivement, 
les « Compartiments ») dans lesquels vous détenez des Actions. Les termes qui ne sont pas définis dans la 
présente ont la même signification que celle qui leur est attribuée dans le prospectus de Fidelity Funds 
(le « Prospectus »). 

 
 

Description des changements 
 
 
I. Reclassement de certains Compartiments de produits visés par l’Article 6 en produits visés par 

l’Article 8 du Règlement sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur 
des services financiers (« Règlement SFDR ») 

 
À compter du 23 janvier 2024, les politiques d’investissement des Compartiments suivants seront enrichies 
d’informations supplémentaires relatives à l’investissement durable et à la promotion des caractéristiques ESG. 
 
Nous améliorons le profil ESG de ces Compartiments pour répondre aux attentes des investisseurs et élargir 
la gamme des produits de la SICAV visés par l’Article 8 du Règlement SFDR. 
 

1. Fidelity Funds – Fidelity Target™ 2025 Fund 
2. Fidelity Funds – Fidelity Target™ 2030 Fund 
3. Fidelity Funds – Fidelity Target™ 2035 Fund 
4. Fidelity Funds – Fidelity Target™ 2040 Fund 
5. Fidelity Funds – Fidelity Target™ 2045 Fund 
6. Fidelity Funds – Fidelity Target™ 2050 Fund 
7. Fidelity Funds – Fidelity Target™ 2055 Fund 
8. Fidelity Funds – Fidelity Target™ 2060 Fund 
9. Fidelity Funds – US High Yield Fund  

 
Malgré l’évolution de la politique d’investissement des Compartiments, les reclassements ne devraient pas 
provoquer un rééquilibrage important des portefeuilles. 
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II. Changement de référence pour Fidelity Funds – Absolute Return Global Fixed Income Fund 
 
À compter du 23 janvier 2024, le Compartiment utilisera le Secured Overnight Financing Rate (SOFR - taux 
de financement garanti au jour le jour) en USD au lieu de l’indice ICE BofA 0-3 Month US Treasury Bill Index. 
La référence du Compartiment est utilisée pour la comparaison de performance et pour la surperformance. 
 
Ce changement vise à assurer l’uniformité de la gamme de Compartiments Absolute Return de Fidelity et à 
permettre aux Actionnaires de comparer plus facilement les performances sur l’ensemble de la gamme de produits. 
 

III. Changement d’univers d’investissement de certains Compartiments 
 
À compter du 23 janvier 2024, les Compartiments suivants ne seront plus promus en France en tant que fonds 
de catégorie 1 au titre de la Position-recommandation DOC-2020-03 de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« AMF ») et ne seront donc plus tenus (i) d’évaluer les notations ESG d’au moins 90 % de leurs actifs et 
(ii) de réduire leur univers d’investissement d’au moins 20 % après l’exclusion de 20 % des émetteurs basée 
sur leurs caractéristiques ESG : 

 
1. Fidelity Funds – Sustainable European Smaller Companies Fund 
2. Fidelity Funds – Sustainable Climate Bond Fund 
3. Fidelity Funds – Sustainable US High Yield Fund 

IV. Augmentation de l’exposition nette de Fidelity Funds – Emerging Market Debt Fund aux 
instruments dérivés  

 
À compter du 23 janvier 2024 et après l’approbation correspondante de la Securities and Futures Commission 
de Hong Kong, Fidelity Funds – Emerging Market Debt Fund pourra recourir aux instruments dérivés à plus de 
50 % et jusqu’à 100 % de sa Valeur Liquidative. Grâce à cette mise à jour, le Gérant de Portefeuille disposera 
d’une plus grande flexibilité pour gérer plus efficacement l’objectif et le portefeuille du Compartiment.  
 
Si vous n’êtes pas d’accord avec l’une des modifications mentionnées aux points I à IV ci-dessus, vous pouvez 
demander le rachat gratuit de vos actions avant le 23 janvier 2024. Vous pouvez également demander 
l’arbitrage gratuit de vos actions contre celles d’un autre Compartiment de la SICAV avant le 23 janvier 2024. 
 
V. Possibilité pour les Compartiments de réutiliser et de réinvestir les garanties liquides  
 
Dès la publication du Prospectus visé mis à jour, tous les Compartiments pourront réutiliser et réinvestir les 
garanties liquides à des fins de gestion efficace du portefeuille et dans les limites prévues par le Prospectus. 
 

VI. Modification de la durée de détention recommandée pour certains Compartiments 
 
La période de détention recommandée a été modifiée pour les catégories de Compartiments suivantes afin 
de les aligner sur les fonds concurrents proposés sur le marché : 

Compartiment/Catégorie de Compartiment Période de détention 
actuellement 
recommandée 

Nouvelle période de 
détention 
recommandée 
 

Compartiments d’actions à l’exception de ceux qui 
suivent : 
 
Fidelity Funds – Absolute Return Global Equity Fund 
Fidelity Funds – Global Low Volatility Equity Fund 
Fidelity Funds – European Low Volatility Equity Fund 
 

4 ans 
 
 
4 ans 

5 ans 
 
 
3 ans 



Compartiments obligataires à l’exception de ceux qui 
suivent : 
 
Fidelity Funds – Euro Short Term Bond Fund 
 
Fidelity Funds – China RMB Bond Fund 
Fidelity Funds – Emerging Market Corporate Debt Fund 
Fidelity Funds – Asian High Yield Fund 
Fidelity Funds – Asia Pacific Strategic Income Fund 
Fidelity Funds – China High Yield Fund 
Fidelity Funds – Emerging Market Debt Fund 
Fidelity Funds – Emerging Market Local Currency Debt 
Fund 
Fidelity Funds – Emerging Market Total Return Debt Fund 
 
Fidelity Funds – Sustainable Emerging Market Debt Fund 

2 ou 4 ans 
 
 
2 ans 
 
2 ou 4 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 ans 

3 ans 
 
 
1 an 
 
5 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 ans 

Compartiments à revenu Multi Asset à l’exception de 
celui qui suit : 
 
Fidelity Funds – Multi Asset Target Income 2024 Fund 
 

2 ou 4 ans 
 
 
3 ans 

3 ans 
 
 
1 an 

Compartiments flexibles Multi Asset : 
 
Fidelity Funds – Global Multi Asset Dynamic Fund 
Fidelity Funds – Multi Asset Dynamic Inflation Fund 
 
Fidelity Funds – Strategic European Fund 
 

 
 
2 ans 
 
 
4 ans  

 
 
3 ans 
 
 
5 ans 

Compartiments à Date cible à l’exception de ceux qui 
suivent : 
 
Fidelity Funds – Fidelity TargetTM 2025 Fund 
Fidelity Funds – Fidelity Institutional TargetTM 2025 (Euro) 
Fund 
 
Fidelity Funds – Fidelity Institutional TargetTM 2020 (Euro) 
Fund 
Fidelity Funds – Fidelity TargetTM 2020 (Euro) Fund 
Fidelity Funds – Fidelity TargetTM 2020 Fund 
 

4 ou 6 ans 
 
 
 
4 ans 
 
 
 
 
6 mois 

5 ans 
 
 
 
2 ans 
 
 
 
 
6 mois 



Compartiments monétaires 
Fidelity Funds – Euro Cash Fund 
Fidelity Funds – US Dollar Cash Fund 
 

 
6 mois 
 

 
6 mois 

 
 
Afin d’éviter toute ambiguïté, cette mise à jour ne représente pas un changement important de la stratégie 
d’investissement des Compartiments ou de la manière dont leurs investissements sont gérés. 
 
 

Frais 
 
Les frais administratifs découlant des changements susmentionnés, y compris les frais juridiques, d’audit, 
postaux et réglementaires, seront supportés par FIL Fund Management Limited, le Gérant de Portefeuille de 
Fidelity Funds. 
 
Les derniers Prospectus et Documents d’information clé des Compartiments sont disponibles gratuitement sur 
demande auprès du siège social ou en ligne sur www.fidelityinternational.com.  
 
N’hésitez pas à nous contacter pour toute question concernant vos investissements ultérieurs. Nous vous 
remercions de votre confiance.  
 
Si vous avez des questions au sujet de ce changement, veuillez contacter votre Conseiller financier ou votre 
centre de services Fidelity habituel. 
 
Cordialement, 
 
 

  
 
Nishith Gandhi 
Représentant permanent de FIL (Luxembourg) S.A. 
Administrateur social, Fidelity Funds 
 
 


